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É D I T I O N  D U  9  J A N V I E R  2 0 2 6

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES
GRAND EST

Décision portant nomination d’un chef d’établissement par intérim

ARRÊTÉ n° 2026 – 0001 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature à la directrice territoriale de 
la protection judiciaire de la jeunesse Alsace

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ D’AUTORISATION ARS N°2025 – 4372 / CD N°2025 – 5128

ARRÊTÉ ARS N°2025-4383 Portant cession de l’autorisation pour le fonctionnement du Service de 
Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de BOUXWILLER à 67330 BOUXWILLER, géré par I'EHPAD Les 
Trois Collines au profit du SAAD sous forme de SARL Les Abeilles d’Alsace du Nord sise à VAL-DE-
MODER

ARRÊTÉ ARS N° 2025-4030 du 20 novembre 2025 Portant déménagement des 70 places de l’ESAT 
APF ILLKIRCH, sis 4 rue Hoelzel 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN au 32 rue de l’Industrie 67400 
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN, géré par l’APF FRANCE HANDICAP

ARRÊTÉ ARS N° 2025-4104 du 01 décembre 2025 portant modification de l’arrêté n°2025-2088 
du  10  juillet  2025  portant  déménagement du  CENTRE D’ACCUEIL  FAMILIAL  SPECIALISE  du 10 
avenue  du  Maréchal  Foch  51200  Epernay  au  35  rue  René  Cassin  51430  Bezannes,  géré  par 
l’association PAPILLONS BLANCS EN CHAMPAGNE

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4511 du 30 décembre 2025 Portant prolongation de l’autorisation de 
réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier de Troyes

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4510 du 30 décembre 2025 Portant prolongation de l’autorisation 
de réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-4241 / CD du 12 décembre 2025 portant cession de l’autorisation 
relative au CAMSP DU NORD MEUSIEN situé à Verdun, géré par l’ASSOCIATION APAMSP au profit 
de l’OFFICE D'HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE

ARRÊTÉ ARS n°2026-0030 du 06 janvier 2026 portant modification de l’arrêté ARS n°2022-4342 
du 20 octobre 2022  portant autorisation de création et de fonctionnement d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de l’établissement de santé de l’Hôpital Privé Nancy Lorraine faisant partie 
du Médipôle de Nancy sise 2 rue Marie Marvingt à NANCY (54100)



ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-4133 - CEA n° 2025 / 085 portant modification de l’arrêté n°2017-
1194 du 18/04/2017 afin de régulariser les modalités d’accueil de l’EHPAD du Giessen à VILLÉ suite à 
la transformation de 2 places d’hébergement temporaire en 2 places d’hébergement permanent 

                       

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 001 du 5 janvier 2026portant modification de l’arrêté préfectoral 
n°2023/165  portant  renouvellement  des  membres  de  la  Section  Régionale  Interministérielle 
d’Action Sociale (SRIAS)

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DU GRAND EST

ARRÊTÉ N° 2026/01 du 06 janvier 2026 portant subdélégation de signature par monsieur renaud 
seveyras, directeur interrégional des services pénitentiaires du grand est en qualité de représentant 
du  pouvoir  adjudicateur  et  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué  des  recettes  et  des 
dépenses  imputées  aux  titres  2  et  hors  titre  2  du  budget  opérationnel  du  programme 
107 « administration pénitentiaire 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

ARRÊTÉ N°  01/2026  du  31  décembre  2025 portant  nomination  des  membres  du  conseil  de 
l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand Est 

ARRÊTÉ N° 44/2025 du 20 novembre 2025 portant modification (n°4) à l'arrêté de nomination des 
membres du conseil de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meuse

ARRÊTÉ N°45/2025 du 11 décembre 2025 portant modification (n°10) à l’arrêté de nomination des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin

ARRÊTÉ N° 46/2025 du 16 décembre 2025 portant modification (n°10) à l’arrêté de nomination des 
membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
du Grand-Est

ARRÊTÉ N°47/2025 du 16 décembre 2025 portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube

RECTORAT

ARRÊTÉ N° 353/2025 portant desaffectation de deux parcelles cadastrees du lycee joseph vogt de 
masevaux-niederbruck 
                       
ARRÊTÉ  du 17  novembre 2025  portant  composition  de la  commission  académique d'appel  en 
matière de discipline des élèves



CHRU DE NANCY

DÉCISION 2026-DG01  portant  délégation  de  signature  du  directeur  par  intérim de  l’ehpad de 
Gondrecourt-le-château

DÉCISION 2026-DG02 portant délégation de signature du directeur général du Centre Hospitalier 
Régional  Universitaire  de  Nancy,  du  Centre  Hospitalier  Saint  Jacques  de  Dieuze,  du  Centre 
Hospitalier  de  Pont-à-Mousson  et  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Pompey-Lay-Saint-
Christophe.

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, 
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ n°  2026-01  du 9  janvier  2026  portant  délégation de signature en matière  de contrôle 
administratif  des  procédures  de  licenciement  collectif  pour  motif  économique, de  ruptures 
conventionnelles collectives le ministère en charge du Travail, au sein de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est























 
 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 
 

 
 
 

 
Autonomie                                                          

Délégation Départementale du Bas-Rhin                                           
                                                                                                       
 

    
 
 

                                          ARRETE ARS N°2025-4383 
                                      

         
Portant pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD) de BOUXWILLER à 67330 BOUXWILLER, géré par I'EHPAD Les Trois 
Collines au profit du SAAD sous forme de SARL sise à 

VAL-DE-MODER  
 
 

N° FINESS EJ : 67 002 100 5  
N°FINESS ET :  67 000 385 4 

 
 

 
 

 
VU le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du C Action Sociale et des 
Familles (CASF) et notamment leurs titres I et IV respectifs ;  
 
VU le C Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L312-1, L312-8, L313-1, L313-
3 ; L313-5, L314-3 ; 
 
VU les articles L313-1 et suivants du CASF relatifs -sociales ; 
 
VU les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESSMS et son décret modificatif n°2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute 
Autorité de Santé ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

 ;  
 
VU la décision ARS n°2017-0540 du 23 mai 2017 

fonctionnement du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) de 
BOUXWILLER ; 
 
VU  ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et 

 ;  
 
VU le courrier en date du 21 août 2025 présenté conjointement par Les Trois 
Collines de Bouxwiller et le Président de la SARL rd tendant à obtenir 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) de 
Bouxwiller au profit de  ; 
 
VU le procès-verbal des délibérations  de  en 
sa séance du 24 septembre 2025 actant la cession de son autorisation relative au SSIAD de Bouxwiller 
au profit de  
 
 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 
 

 
VU le procès-verbal des délibérations 
du Nord en sa séance du 28 novembre 2025 actant la reprise , 
géré par  
 
VU le protocole et la 

5 ; 
 
CONSIDERANT que -4 du 
CASF SSIAD de Bouxwiller ; 
 
CONSIDERANT que la demande dans 
prise en charge en soins des usagers ; 
 
CONSIDERANT que 
le fonctionnement du SSIAD de Bouxwiller au bénéfice de la  ; 
 
Sur proposition 
de la Délégation départementale du Bas-Rhin  ; 

 
ARRETE  

 
Article 1er : L , - Service de 
Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de BOUXWILLER, détenue par I'EHPAD Les Trois Collines est 
cédée et prend effet à compter du 1er janvier 
2026.  
 
La capacité totale de 40 places demeure inchangée.  
 
Article 2 :  établissement est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
Entité juridique :   

N° FINESS : 67 002 100 5 
Adresse complète : PFAFFENHOFFEN, 25 rue de Saverne 67350 VAL-DE-MODER 
Code statut juridique : 5499  Société à responsabilité limitée (sans autre indication)  
N° SIREN :  887 990 729 

 

Entité établissement : SSIAD de BOUXWILLER                                                   
N° FINESS :  67 000 385 4  
Adresse complète : 3 rue du Canal 67330 BOUXWILLER 
Code catégorie : 354  
Libellé catégorie Services de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 
Code MFT :  54  Tarif AM - SSIAD 
Capacité :  40 places 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

358  Soins à Domicile  16  Prestation en milieu 
ordinaire 

700  Personnes 
Agées   

40 

 
Article 3 : La zone . Elle est détaillée en annexe.  
 
Article 4 : Le présent arrêté est sans effet sur la durée de 
fonctionnement du SSIAD renouvelée au 03 janvier 2017. Le renouvellement de cette autorisation 
sera subordonné aux résultats des évaluations 
L312-8 du CASF. 
 
Article 5 : En application de -

soumis à autorisation, doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de  
 
 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 
 

Article 6  
ayant 
compétent dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 

s auxquels il est notifié, à compter de la 
date de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie via ion 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 
Article 7 : Madame la Directrice de   Est et Monsieur le Directeur de la 
Délégation départementale du Bas-Rhin  sont chargés, chacun en ce qui le 

administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur 
, sis PFAFFENHOFFEN, 25 rue de Saverne 

67350 VAL-DE-MODER, gestionnaire du SSIAD de Bouxwiller. 
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du SSIAD 
 
Entité établissement :  SSIAD de BOUXWILLER 
     N° FINESS :   67 000 385 4 
     Adresse complète :   3 rue du Canal 67330 BOUXWILLER 
 
 
     Discipline :    358  Soins Infirmiers à Domicile 
     Activité :    16  Milieu Ordinaire  
     Clientèle :   700  Personnes Agées  
 
 

ALTECKENDORF BISCHHOLTZ BOSSENDORF BOUXWILLER 
BUSWILLER DOSSENHEIM-SUR-

ZINSEL 
DUNTZENHEIM ETTENDORF 

FRIEDOLSHEIM GEISWILLER GINGSHEIM GRASSENDORF 
HOCHFELDEN HOHATZENHEIM HOHFRANKENHEIM INGENHEIM 
INGWILLER ISSENI-IAUSEN KIRRWILLER LICHTENBERG 
LIXHAUSEN MELSHEIM MENCHHOFFEN MINVERSHEIM 
MITTELHAUSEN MULHAUSEN MUTZENHOUSE NEUWILLER-LES-

SAVERNE 
NIEDERMODERN NIEDERSOULTZBACH OBERMODERN-

ZUTZENDORF 
OBERSOULTZBACH 

PFAFFENHOFFEN PRINTZHEIM REIPERTSWILLER RINGELDORF 
RINGENDORF ROSTEIG SAESSOLSHEIM SCHAFFHOUSE-SUR-

ZORN 
SCHALKENDORF SCHERLENHEIM SCHILLERSDORF SCHWINDRATZHEIM 
SPARSBACH UTTWILLER WEINBOURG WEITERSWILLER 
WICKERSHEIM-
WILSHAUSEN 

WILWISHEIM WIMMENAU WINGEN-SUR-MODER 

ZOEBERSDORF    
 
 
 



































Agence Régionale de Santé Grand Est    Collectivité européenne  
Siège social : 3 boulevard Joffre  CS 80071    
54036 NANCY CEDEX     Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 
03 83 39 30 30 www.grand-est.ars.sante.fr   03 69 49 39 29 www.alsace.eu 
 
 

 
 

 
 

 
Délégation départementale du Bas-Rhin 
 
 
 
 
 

Direction Générale Adjointe Solidarités 
Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

 
 
 
 
 

 

 
 

ARRETE CONJOINT 
ARS N° 2025-4133 - CEA n° DA 2025 / 085  

                              
 
 

-1194 du 18/04/2017 afin de régulariser les 
ILLE suite à la transformation de 2 
temporaire 

en 2 permanent  
 

N° FINESS EJ: 67 000 087 6 
N° FINESS ET: 67 078 333 1  

 
 

 
La Directrice Générale  

 
Grand Est 

 
 

Le Président de la 
 

 
 
 
 

 
 
VU 

familles et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 

VU  spécifiquement les articles L313- latifs 
-sociales ;   

VU  les articles D312-155-0 et suivants du code de l'action sociale et des familles relatifs aux 

personnes âgées et dépendantes ; 

VU  la loi n°2019-816 du 02 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la 
Haute Autorité de Santé ; 
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VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle, 
 ; 

VU  conjoint CD/ARS n°2017-1194 du 18 avril 2017 
délivrée à âgées dépendantes (EHPAD) du 
Giessen pour le fonctionnement EHPAD du Giessen sis à VILLE ; 

VU    -016-DAJ du 28 avril 2025 portant délégation de signature au sein de la Direction 
 ; 

VU  ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 
Délégués Territoriaux -Est ; 

VU    
(PRIAC) de la région Grand Est ; 

VU    

permanent ; 

 

SUR PROPOSITION Santé Grand 
Est, de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin -Est 

e ; 

 
ARRÊTENT 

 
 
Article 1er : -1194 du 18 avril 2017 portant 

dépendantes (EHPAD) du Giessen pour le  sont 
modifiés, à compter de la date du présent acte, de la façon suivante afin de régulariser les modalités 

 du Giessen  
places  : 
 
La capacité totale de  à Villé est portée à 80 places  
dont 
14 places pour personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
et un PASA de 14 places. 
 
Article 2 :  
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 
Entité juridique : EHPAD DU GIESSEN 

N° FINESS : 67 000 087 6          
Adresse complète : 3 RUE DE BREITENAU 67220 VILLE 
Code statut juridique : 22- établissement social intercommunal 
N° SIREN :  266 700 277 
 

Entité établissement : EHPAD DU GIESSEN 
N° FINESS :  67 078 333 1           
Adresse complète : 3 RUE DE BREITENAU 67220 VILLE 
Code catégorie :   
Code MFT :  45 ARS TP HAS nPUI 
Capacité :  80 places 
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ARTICLE 3 

du Giessen 80 places et est 
autorisé à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux. 

ARTICLE 4 
La  à compter du 03 janvier 
2017. 

-8 du Code .  

ARTICLE 7 
-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, l'installation, 

l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation 

 Grand Est. 

ARTICLE 8 
n 

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 

auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie 
via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 9 
Directeur 

de la Délégation départementale du Bas-Rhin  Grand Est et Monsieur le Directeur Général des 
Services de la Collectivité européenne d'Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est et sous forme électronique sur le site internet de 
 - Recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-

reglementaires/recueil-actes-cea/), et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Directeur de 
 du Giessen sis à VILLE. 

 
 
 
 
                                                       
 
  

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de 

places 
924  accueil pour 
personnes âgées 

11  hébergement 
complet internat 

711  personnes âgées 
dépendantes 

66 

924  accueil pour 
personnes âgées 

11 - hébergement 
complet internat 

436  personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

14 

961  
de soins adaptés 

21  accueil de jour 
436  personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

Dont 14 

 Le Président de la Collectivité européenne 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur  

 
 
 
 

Christian FISCHER 

 







































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

Arrêté du 20 novembre 2025 

 

Portant modification (n°4) à l'arrêté de nomination des membres du conseil de la 

Caisse d'Allocations Familiales de la Meuse  

 

N° 44/2025 

 

 

Le ministre du travail et des solidarités ;  

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu l'arrêté n°15/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil de la 

Caisse d'Allocations Familiales de la Meuse, modifié les 18 mars 2024, 25 juin 2024                   

et 11 juillet 2024 ;   

Vu la proposition formulée par l’organisation Union Nationale des Associations Familiales 

(UNAF) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

     

Madame ODIN Nathalie, représentant suppléant des représentants des associations familiales 

sur désignation de l’organisation Union Nationale des Associations Familiales (UNAF), n’est 

plus membre du conseil de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meuse.   



 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

Fait à Nancy, le 20 novembre 2025  

 

Le ministre du travail et des solidarités,  

La ministre de la santé, des familles, de           

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour les ministres et par délégation :  

 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

   

   Benoît ROLLINGER 

 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

   

Arrêté du 11 décembre 2025 

 

portant modification (n°10) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 

 

N°45/2025 

 

 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 96/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie du Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 104/2022, 161/2022, 184/2022, 06/2023, 22/2023, 17/2024, 29/2024, 22/2024 et 99/2024 

portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie du Bas-Rhin ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin, en tant 

que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

- Monsieur Pierre GROETZ en remplacement de Monsieur Bruno LUDWIG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

 

      Fait à Nancy, le 11 décembre 2025 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

 

   

 Benoît ROLLINGER 
           

 

 

 

 

          
 

 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
   

Arrêté du 16 décembre 2025 

 

portant modification (n°10) à l’arrêté de nomination des membres 

 du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale 

 des Travailleurs Indépendants du Grand Est 
 

N° 46/2025 

 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ; 

Vu l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Instance 

Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand Est ; 

Vu les arrêtés 08/2022, 09/2022, 50/2023, 34/2024, 86/2024, 109/2024, 115/2024, 130/2024 et 10/2025 

portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de l’Instance Régionale de la 

Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand Est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Arrête : 

Article 1er 

Monsieur Frédéric Amiot, représentant des travailleurs indépendants, désigné par la Confédération des 

Petites et Moyennes Entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de l’Instance Régionale de la 

Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

 

Fait à Nancy, le 16 décembre 2025 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

 

   

 Benoît ROLLINGER 

 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

   

Arrêté du 16 décembre 2025 

 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube 

 

N° 47/2025 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 75/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie de l’Aube ; 

Vu les arrêtés 112/2022, 131/2022, 55/2024 et 88/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des 

membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Arrête : 

Article 1er 

Monsieur Frédéric Amiot, représentant des employeurs, désigné par la Confédération des Petites et 

Moyennes Entreprises (CPME), n’est plus membre de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube. 

 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

Fait à Nancy, le 16 décembre 2025 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

   

 Benoît ROLLINGER 
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